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Objet : Demande d’accès n° 2021-11-021 – Lettre de réponse  

 
Monsieur,  
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 8 novembre dernier, concernant 
une copie des formulaires intitulés : « Redevances Exigibles pour l’élimination de 
matières résiduelles-Formulaire de remise pour exploitants de lieux d’élimination » pour 
le 3ème trimestre de l’année 2021 (du 1er juillet au 30 septembre) en lien avec 7 lieux 
d’enfouissement suivant :  
 

• WM Québec inc.: Sainte-Sophie (dossier 3912-15-750-099); 

• WM Québec inc.:  Drummondville (dossier 3912-17-490-124); 

• Régie Intermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes: Lachute (dossier 3912-15-
760-100); 

• Dépôt Rive-Nord inc.   Berthierville (dossier 3912-14-520-093);  

• GFL Environmental inc.: Ste-Cécile-de-Milton (dossier 3912-16-470-108); 

• GFL Environmental inc.: Champlain (3912-04-372-040); 

• Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie: St-Étienne-des-
Grès (dossier 2912-04- 510-041).  

 
Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. Lieu d’enfouissement technique de Sainte Sophie WM Québec Inc), du 1er juillet 
2021 au 30 septembre 2021, 3 pages;  

2. Lieu d’enfouissement technique Drummondville (WM Québec Inc), du 
1er juillet 2021 au 30 septembre 2021, 3 pages; 

3. Lieu d’enfouissement technique Lachute (Régie intermunicipale Argenteuil 
Deux-Montagnes), 1er juillet 2021 au 30 septembre 2021, 2 pages;  

4. Lieu d’enfouissement technique Berthierville (Dépôt Rive-Nird Inc), du 1er juillet 
2021 au 30 septembre 2021, 2 pages: 
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5. Lieu d’enfouissement technique Sainte-Cécile-de-Milton (GFL Environnemental
Inc), du 1er avril 2021 au 30 juin 2021, 2 pages;

6. Lieu d’enfouissement technique de Champlain (GFL Environnemental Inc), du
1er juillet 2021 au 30 septembre 2021, 2 pages ;

7. Lieu d’enfouissement technique Saint-Étienne-Des-Grès (Régie de gestion des
matières résiduelles de la Mauricie), du 1er juillet 2021 au 30 septembre 2021, 3
pages.

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Hanen Khaldi, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
hanen.khaldienvironnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Chantale Bourgault, directrice 

p. j. 9

Original signé par







Adresse de 

correspondance : 
Veuillez transmettre toute correspondance par courriel à l'équipe des redevances pour l'élimination à l'adresse 

suivante : 

Courriel : redevances@environnement.gouv.qc.ca 

 







Courriel : redevances@environnement.gouv.qc.ca 

 


























